Deli de fuite dans un accrochage avec ma
voiture

Par garet, le 17/08/2009 a 12:49

Bonjour,rnJe suis accusée d'un déli de fuite suite a un accrochage sur la route a Lyon. Je ne
suis pas allée a Lyon depuis aumoins 1 an et demi. Le jour dit, j'étais chez moi avec mes
parents malades et ce jour, précisément a 16h17, j'ai téléphoné a un chirurgien, j'ai comme
preuve mon réléve téléphonique. Que dois je faire ? Merci.rnrnL'accrochage soit disant a eu
lieu a 16h 30 et j'habite & au moins 20 minutes de Lyon.
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